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indemnités journalières
Question écrite n° 71090

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la complexité des règles de remboursement des indemnités journalières pour les cures thermales.
En effet, une personne de sa circonscription s'est vu refuser le paiement de ses indemnités journalières suite à
sa cure thermale annuelle dans le cadre du traitement de son affection de longue durée, parce qu'elle n'avait
pas cumulé 365 jours de reprise de travail entre deux arrêts maladie. Cette personne déplore le manque
d'informations plus précises et catégoriques de la part de l'assurance maladie au moment de sa demande
préalable, une demande pourtant faite dans les règles et largement en avance. Ces informations lui auraient
permis, en décalant la date de sa cure, de respecter la règle de 365 jours entre deux arrêts maladie, donc de
remplir les conditions pour bénéficier du remboursement de ses indemnités journalières. Dans ce contexte, elle
s'interroge sur la responsabilité des autorités concernées de remplir leur devoir d'information et de prévention
afin d'éviter tout contentieux. Aussi, il souhaiterait connaître sa position concernant le problème exposé.
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